








Pictogramme Description Subvention Conditions particulières

Chauffage au bois
Puissance nominale de 15 kW à 45 kW 
(bûches / pellets / copeaux)

2'000.00 CHF     

Chauffage au bois
Puissance nominale dès 45 kW 
(bûches / pellets / copeaux)

2'500.00 CHF     

Raccordement au CAD
Puissance nominale de 15 kW à 45 kW

2'000.00 CHF     

Raccordement au CAD
Puissance nominale dès 45 kW

2'500.00 CHF     

Pompe à chaleur 1'500.00 CHF      
✓Respect des exigences cantonales pour la subvention 
(mesure M-05 ou M-06 ou IP-05 ou IP-06)

Distribution hydraulique 1'500.00 CHF      
✓Respect des exigences cantonales pour la subvention 
(mesure IP-19)

Installation solaire thermique 500.00 CHF        

✓10% de la subvention du programme bâtiment mais 
au maximum 500.-
✓Exclus les capteurs pour les piscines et sèchage de 
foin
✓Respect des exigences cantonales pour la subvention 
(mesure M-08 ou IP-08)

Isolation thermique 500.00 CHF        

✓10% de la subvention du programme bâtiment mais 
au maximum 500.-
✓Respect des exigences cantonales pour la subvention 
(mesure M-01 ou IP-14)
✓Sous réserve de la réception du CECB de fin de 
travaux

Eau de pluie 1'000.00 CHF      
✓Récupération et utilisation domestique de l'eau de 
pluie
✓Réservoir minimum 1500 litres

Minergie

Jusqu'à 250m 2  de SBP (forfait)
2'500.00 CHF     

Minergie

Dès 250m 2 10.00 CHF / m2

Changement de classe CECB 500.00 CHF        

✓10% de la subvention du programme bâtiment mais 
au maximum 500.-
✓Respect des exigences cantonales pour la subvention 
(mesure M-10)

Borne électrique privée 150.00 CHF         
✓Uniquement si installation de panneaux 
photovoltaïques
✓Maximum une borne par ménage 

Emolument administratif communal EXONÉRÉ ✓Installations de production d'énergie renouvelable

L'enveloppe pour les subventions en terme d'énergie se monte à CHF 20'000.- par année (dès le plafond atteint, les subventions 
s'arrêtent).

ANNEXE AU REGLEMENT COMMUNAL
TABLEAU DES SUBVENTIONS COMMUNALES

✓Respect des exigences cantonales pour la subvention 
(mesure M-02 ou M-03 ou IP-04)

✓Les critères doivent correspondre à l'octroi du label, 
conformément au règlement d'utilisation de la marque 
de qualité définie par l'Association Minergie

✓Maximum 3'000.-

Programme de subvention en matière d'énergie : 
https://www.fr.ch/deef/sde/programmes-de-subventions-en-matiere-denergie

✓Respect des exigences cantonales pour la subvention 
(mesure M-07 ou IP-07)
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